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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc 
DUFOUR,Christian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUE,Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise 
PRUNIER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric 
SUDRES, Philippe THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,,Arnaud JULIEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL ATMANI,Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Cotisation pour l’année 2014 
Association « Architecture et Maître d’Ouvrage » 

 
 
Michaël DELAFOSSE rapporte : 

La Ville de Montpellier développe, depuis trente ans, un projet urbain  basé sur une croissance 
maîtrisée, durable, concentrée le long de quatre lignes de tramway. Les principes fondateurs de cet 
ambitieux projet de ville sont l’extension du centre, la reconquête du Lez, l’ouverture de la ville sur la mer 
et la création de quartiers à intensité urbaine forte, desservis par un réseau de transport en commun 
moderne. A sein de ces quartiers c’est la mixité, qu’elle soit sociale ou fonctionnelle qui est recherchée.  
 
L’adhésion de tous au projet urbain passe par un partage permanent avec les habitants et les professionnels 
du processus de fabrication de la ville. A ce titre, la Ville de Montpellier impulse et favorise les 
manifestations ou lieux d’échanges permettant d’expliquer et de construire ensemble les projets de 
développement. 
 
L’association « Architecture et Maitres d’Ouvrage » (AMO) est née, il y a 25 ans, de la persévérance de 
quelques passionnés du fait urbain et de la conception architecturale, qui avaient bien compris la nécessité 
de partager une culture commune, grâce à des rencontres, des échanges et des débats. Les maîtres 
d’ouvrage et les architectes se sont ainsi mobilisés sur le terrain du dialogue constructif, prenant acte de 
l’intérêt public de la qualité urbaine et architecturale, en tant que forme d’expression culturelle. 
 
Dans ce cadre, Il est proposé de renouveler l’adhésion de la Ville de Montpellier à l’association 
« Architecture et Maitres d’Ouvrage » (AMO) et de valider le versement de la cotisation d’un montant de 
800 € (exonérée de TVA) pour l’exercice 2014. 
 
 
En conséquence, il est proposé : 
 

- d’approuver l’adhésion à l’association  « Architecture et Maitres d’Ouvrage » AMO 
Languedoc Roussillon, 
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- d’accepter le versement de la cotisation à l’association  « Architecture et Maitres 
d’Ouvrage » AMO Languedoc Roussillon d’un montant de 800 € (exonérée de TVA) pour 
l’année 2014, 

- de prélever le montant de la dépense pour un montant de 800 € (exonérée de TVA) sur les 
crédits inscrits au budget 2014 de la Ville de Montpellier au chapitre 908241, 

- d’autoriser Madame le Maire, ou à défaut, Monsieur l’Adjoint délégué, à signer tous 
documents relatifs à cette affaire. 

 
  
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18 février 2014 
 


